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Paye des week end en tant que interimaire.

Par plane geraldine, le 08/01/2018 à 12:42

Lorsque l'on travaille de weekend sommes vous remunerés sur 24 hrs ou 36??

Par P.M., le 08/01/2018 à 13:20

Bonjour tout d'abord,
Tout dépend déjà du nombre d'heures effectuées et des majorations prévues par le contrat de
mission et/ou des dispositions de la Convention Collective applicable dans l'entreprise
utilisatrice...

Par plane geraldine, le 08/01/2018 à 13:56

Merci de votre premiere reponse.Quand vous me parlez dunombre d'heures effectués c sur le
week end ou sur le mois. j'ai un contrat via randstad pour Valeo.

Par P.M., le 08/01/2018 à 13:59

Si vous travaillez également sur les jours de la semaine qui précèdent le week-end il faut
également les prendre en compte autrement c'est sur le week-end...

Par plane geraldine, le 08/01/2018 à 14:03

J'ai donc effectuées 2 week end dont un de nuit sans heures en semaine precedent chacun.

Par P.M., le 08/01/2018 à 14:32

Il faudrait que vous exprimiez votre problème mais comme je vous l'ai dit tout dépend déjà du
nombre d'heures effectuées et des majorations prévues par le contrat de mission et/ou des



dispositions de la Convention Collective applicable dans l'entreprise utilisatrice...
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